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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.6
Référence :  SCGM-3, doc. 2, p. 8, lignes 13 à 16


Demande :

(a)
Veuillez préciser les partenariats et autres ententes avec certains intervenants clés du marché auxquels il est fait référence dans ce passage.

Réponse 3.2.6

(a)
Nous procéderons, au cours de l’année 1998-99, à un élargissement de notre réseau de partenariat qui s’adressait jusqu’à présent aux entrepreneurs en plomberie et chauffage et en ventilation et climatisation.  Ainsi, le programme « entrepreneurs partenaires » deviendra le programme « entreprises partenaires ».  Les types de partenariats visés sont les suivants :

· Les corporations et associations qui régissent les différents métiers au Québec

· Les associations reliées au développement du secteur immobilier

· Les associations regroupant les différents manufacturiers et distributeurs

· Les associations de développement économique régional et municipal

· Les associations représentant les intérêts des organisations oeuvrant dans les secteurs commercial, institutionnel et industriel
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